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PARTIE OFFIG.IELLE , 

ACTES DU POUVOI'R LOCAL 

EJections à la chambre de commerce 

ARRETE No 56 fix{uit la dale des élections pour le 
re!tollveUellleJlren 1934 de ta chambre de commerce 
dIt Togo, 

LE OOWVERNEUR DES· CoLONIES, 

CHEVALIER: DE I•.'\' LÉGiON D'HONNEUQ., . -<' 

COMMISSAIRE DELA RÉPUBLIQUE· P: 1" 

. Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et.les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu Farrêté ~u 18 janvier 1928 portant réorganisation de la 
chambre de commerce. du Togoj ensemble les arrêtés 'd{'s 

11· 


~n~g~~ ::::::::::::: :::::: ::'::.: :':-::.:.:. 
Chaque a:nI'lOnç~ ~pétée l moitié priJ:; minimum 10 h. 

Ce tarif l'le ~'appHque pas fUll: Inn.lot:aux ni nux il1!1ertlolS' 
f;'lires <;n <'''(l:l'2ctèr<ls plu.5 petits,que ceux du teXW .tu 
Jounuù." . 

!'"our _tes T~dames. tlemande.:r: le urr'Îf ~pkiôll. 

. 

·1; veilement de la chambre de commerce du Togo sont :·f 

. fixées au 11 "février 1934. 
Elles auront lieu à Lomé à la maison commune sous 

, 

la . présidence du cornmand~nt du cercle de Lomé as' 
sisté des deux plus jeunes et des deux plus âgés·des 
éÎeeteurs présents dans la salle· i l'.qttVerfure du scru
tin. ~ 

Le scrutin sera ouvert de dix heure& à douze heures, 

ART. 2..- Conformément· aux' dispositions de Far· II- Ude 1.1 de l'arrêté du 18 janvier 1928, les électeùrs 
. . absents de Lomé ou non domiciliés dans cette ville 

po~rront adresser ..Ù président du bureau leur bulletin 
. enfermé én deux envelopp~s dont la première sera

1 

',' revêtue de leur signature et dont la seconde ne devra 

porter aucun signe extérieur fapte de quoi l'enveloppe 

et .le bulletin' qu'elle contient ue seront pas admis. 


Ces enveloppes devront parvenir au président avant 

la fermetùre du scrutin."" 
29.février 1932 et 14 novembre 1933 le-modifiant; 

Vu l'arrêté du 25 janvier 1934 approuvant la liste des él.ec~ AH. 3. c- Le présent arrêté sera enregistré,· c6mteurs à la chambre de commerce du Togo, éta·bHe en- vue du 

renouvellement en 1934j i; mti~iqué et publié partout où besoin sera, 


ARRETE: Lomé, le 	29 janvier 1934. 

1ARTICLE PREMIER. Les élections en vue du renou- 1 	 L. PËTRE. 

., 
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SUPPLÉMENT 

AU 

JOU,RNAL O~FFICIEL 
DU TERRITOIRE bu TOGO PLACÊ SOUS LE ~lANDAT DE LA FRANCE 

= 

PARAISSANT LE 1« ET LE 16 DE CHAQUE MOISA LOMÉ 

PARTIE NON OFFICIELLE 

• L'Administration du Territoire déclare décliner loutes responsabilités il quelque titre que ce 
soil à raison des textes insérés dans la partie nOIl officielle. » 

vraie crème, telle 
qu'on en trouve dans Jes 
châlets, de cette crème 
blanche et parf~mée devant 

"laquelle on s,e retrouve 
toujours une âme d'enfant 1 

les châlet. alpestres sont 
loin# mais voj~i, pour occom· 
pasner délicieusement la 
sQveur des fruits, des froises 
surtout, durant la' saison, 
void" bien à l'Qbri dans sa 
boîte hermétique, la , 

LA MAISON DES COLONIAUX 

DE VITTEL 


D'accord avec le Ministère des Colonies. 
est ouverte, du 20 Mai au 25 Septembre, une 
Maison des Coloniaux. où sont reçus et 
traités, à des conditions spéciales, tous les fonc: 
tlonnaires civils et militaires des Colonies, envoyés 
officiellement par le Conseil Supérieur d,e ,santé 
des Colonies et les Commissions de Rapatriement, 

Par ses denx Sources: la "Grande Souroe'" 
et la "Souroe Hépàr", les seules à VITTEL 
déclarées d'intérêt public, c'est toute la médication 
des maladies coloniales d'origine arthritique et 
hépatique que Vittel offre à tous ceux qu'un 
séjour prolongé aux Colonies rend justiciables 
de sa cure, 

La remarquable fraichcur du climat vosgien, 
son action à la fois sédative et tonique, l'altitude 
moyenne de la région font de Vittel la station 
idéale pour les Coloniaux qui, en y soignant, 
leurs reins et leur foie, y trouveront le repos, 
le calme, le sommeil et l'appétit nécessaires pour 
revigorer leur organisl~le fatigué. 

Renselgnemenls el brochure graluÎle sur demande à SM. 
G/"'. des Eau:r: lIf/néra/cs de V1T1EL (Vosges-Prance) 
(Service C. 44) 
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.COLLABORATEUR 
.. èst demandé pour le TOGO par importante Société produits chiiniques pour 
. placemen! désinfectants, désodorisants, antiseptiques QUALITE UNIQUE 
et produits pour détruire rats, souris, cafards, adoptés .en excluliivité en 
FRANCE, par Métropolitain, toutes les Cies de Chemins de Fel', Hôpitaux, 
Ministères, Préfectures, Mairies, Ecoles, Pensionnats, Banques, Grandes 
Administrations, Usines, éiç... etc... Situation lucrative et d'avenir. 
Çonvièndrait. particulièrement à fonctionnaire actif ayant n~làtions dans· 
administrations et désirant améliorèr sensiblement ses revenus. 

Sté Nation·ale" de ProduIts Chimiques 
14 rue Roquéplne - PARIS 

GRANDE SOURCE .. !. J'ACHÈTESOURCE Il REPAR 
les deux seules à VITTEL Les .Timbres Poste Oblitérésdéclarées d'intérêt public 


ACTION ELECTIVE sur 
 DES COLONIES FRces. 
Le Rein 
Goutte 
Gravelle 
Diabète 

SAISON 20 MAI 

Les Voies biliaires 
Coliques hépatiques 
Congestion du Foie Ecrire â 

Lithiase bi1~bire 


25 SEPTEMBRE F. BELLAMY 

Brochure gratuite sur demande à 
27, Avenue Alsace ,Lorraine 

S!lclété Générale des Eaux Minérales de 
VITTEL (Vosges-France) BRIVI; Corrèze 

Service C. 44 

, 


COMPTOIR D'HORLOGERIE SOIGNÉE 

H A la TOUT Eiffel" 

JOYEROT &JACOT 

Catalogue général ·d'Horlogerie 
Bijouterie • Orfèvrerie, adressé 

gratis et franco. 
Envois de ehoix sur demande à MM. les fonctionnairu 

Facilités de paiemenl 

Rep.. dsentanta sont deIIlandés 

France23, rue Gambella - BESANÇON _ 
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